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Modalités spéciales dans la branche no. B17 
"Protection Juridique" 

Assurance dommages 

Etat: 1er janvier 2006 
 
 
Choix du mode de gestion de sinistres 
Afin d'éviter tous conflits d'intérêt, une entreprise d'assurance multibranche qui désire pratiquer l'assu-
rance de la protection juridique doit choisir, avant de présenter sa demande d'agrément, l'un des mo-
des de gestion des sinistres suivants (art. 32 al. 1 de la loi sur la surveillance des assurances; LSA): 
• soit confier le règlement des sinistres de l'assurance de la protection juridique à une entreprise 

juridiquement distincte (entreprise gestionnaire des sinistres). 
• soit accorder à l'assuré le droit de confier la défense de ses intérêts à un avocat indépendant de 

son choix ou à toute autre personne ayant les qualifications requises. 
 
Si l’entreprise d’assurance confie le règlement des dommages à une entreprise gestionnaire des sinis-
tres, le contrat doit alors: 
• contenir une clause selon laquelle l'autorité de surveillance peut contrôler le traitement des dos-

siers auprès de l'entreprise gestionnaire des sinistres; 
• contenir une clause prévoyant que l'assuré ne peut faire valoir les prétentions fondées sur le 

contrat d'assurance de la protection juridique qu'à l'égard de l'entreprise gestionnaire des sinistres. 
 
L'institution d'assurance qui a choisi l'option de recourir à un  avocat doit mentionner ce droit dans les 
propositions, polices, conditions générales d'assurance et annonces de sinistre, cette mention doit 
être mise particulièrement en évidence (art. 166 al. 3 de l’ordonnance sur la surveillance; OS). 
 
Cette entreprise gestionnaire des sinistres est soit une institution d'assurance qui n'exploite que l'as-
surance de la protection juridique soit une société anonyme ou une coopérative qui ne fournit aucun 
service en liaison avec le règlement des sinistres dans d'autres branches d'assurance pour la protec-
tion juridique. L'entreprise gestionnaire des sinistres doit avoir son siège ou une succursale en Suisse 
(art. 164 al. 2 OS). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ce document a uniquement un but d’information générale. il ne constitue pas une prise de position. L’Office fédé-
ral des assurances privées refuse toute responsabilité pouvant reposer sur l’utilisation du document. 
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